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1 GÉNÉRALITÉS
1.1 OBJET DU MARCHÉ

Un garage pouvant accueillir trois véhicules au maximum doit être aménagé dans le vide sanitaire situé sous le bâtiment principal de l'école 
TELECOM NANCY, située 93 avenue Paul Müller à VILLERS LES NANCY (54600). Ce garage sera accessible depuis le parking extérieur de 
l’établissement (local tertiaire non accessible au public)

1.2 CONSISTANCE DES TRAVAUX
L'Entrepreneur du présent lot aura sa charge la réalisation des ouvrages suivants :
- la fourniture et pose d'une porte sectionnelle motorisée avec portillon intégré

1.3 CONNAISSANCE DU DOSSIER
L'entrepreneur devra obligatoirement prendre connaissance du préambule général valable pour tous les corps d'état et des CCTP des autres 
corps d'état; il ne pourra donc se prévaloir d'une méconnaissance de ces ouvrages. Toute erreur ou omission devra être immédiatement 
signalée par écrit (avant l'acte d'engagement), pour décision nécessaire à la bonne exécution.

1.4 DOCUMENTS A CONSULTER
L'entrepreneur devra obligatoirement prendre connaissance du préambule général valable pour tous les corps d'état et des CCTP des autres 
corps d'état ; il ne pourra donc se prévaloir d'une méconnaissance de ces ouvrages. Toute erreur ou omission devra être immédiatement 
signalée par écrit (avant l'acte d'engagement), pour décision nécessaire à la bonne exécution.

1.5 DOCUMENTS CONTRACTUELS
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante :

PIÈCES PARTICULIÈRES
Acte d'Engagement (A.E.)
Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) 
Cahier des Prescriptions Communes 
Descriptif des ouvrages, dossier des pièces graphiques et annexes
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire

PIÈCES GÉNÉRALES
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix.
Cahiers des clauses techniques générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés publics de travaux ;
Cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G. 2009) applicables aux marchés publics de travaux ;
Normes françaises et les normes applicables en France en vertu d'accords internationaux 

PROCÈS VERBAL DE CHANTIER
Le procès verbal de chantier devient contractuel et l'emporte sur toutes les pièces, si dans les sept (7) jours suivant son envoi, aucune 
entreprise n'a adressé une notification écrite au maître d'œuvre contestant l'un des points traité.

1.6 NORMES
Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l'art et à la réglementation française telle qu'elles se trouveront être en vigueur un 
mois avant la date d'établissement de l'offre. 

Les travaux seront conformes aux prescriptions techniques contenues dans les lois, décrets, arrêtés et circulaires applicables en France, ainsi 
que dans les cahiers des clauses techniques générales, les documents techniques unifiés (cahier des charges, cahier des clauses spéciales, 
cahier des clauses techniques, mémento), les normes, les avis techniques, les exemples de solutions et/ou le(s) document(s) cité(s) aux 
paragraphes ci-dessous, avec les conventions suivantes :
- Lorsqu'un document (DTU, norme, etc.) est constitué de plusieurs parties ou comprend des compléments, modificatifs, amendements, seul est 
mentionné le nom générique du document ;
- La date mentionnée dans les documents renvoie à la dernière modification parue, qu'elle ait eu lieu dans le corps principal du document ou 
dans ses annexes.

Les entreprises respecteront notamment :
- Les Eurocodes et directives européennes
- Les textes législatifs et normes de mise en œuvre, de construction et d'habitation
- Les textes législatifs et normes de conception, de performances et de fabrication
- Les textes législatifs et normes d'urbanisme et d'environnement
- Les textes législatifs et normes de sécurité incendie
- Les textes législatifs et normes de santé publique, de sécurité et du travail
- Les textes législatifs et normes d'accessibilité
- Les DTU
- Le CCTG
- Les documents du journal officiel
- Les recommandations de la CARSAT

1.7 RÉGLEMENTATION INCENDIE
Le bâtiment existant faisant l'objet de l'aménagement est à considérer comme un Établissement Recevant du Public de 3° catégorie pour un 
effectif de 605 personnes admissibles. 
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Résistance au feu des structures existantes 
- structure SF 1h (R60) avec plancher de degré CF 1h (REI60) au minimum.
- locaux à risques moyens CF 1h (REI 60) pour les cloisons en agglo
RAPPEL : les travaux envisagés dans le cadre de l'aménagement n'impactent pas la structure du bâtiment existant

Réaction au feu : 
- parois verticales des locaux C-s3, d0 ou M2 « matériau difficilement inflammable »
- plafonds des locaux B-s3, d0 ou M1 « matériau non inflammable »
- sols des locaux Dfl-s2 ou M4

1.8 RÉGLEMENTATION THERMIQUE
Sans objet pour les présentes interventions : les ouvrages créés sont situés en dehors de l'emprise des zones chauffées du bâtiment existant. 
L'entrepreneur veillera à ne pas endommager les isolants existants et devra les reconstituer à l'identique le cas échéant

1.9 RÉGLEMENTATION PMR
Les règles d'accessibilité de l'arrêté d'août 2006 impliquent le respect de toutes les prescriptions par toutes les entreprises
L'entreprise du présent lot fournira son dossier d'exécution détaillé en informant de toute adaptation ou modification de prestation, 
d'implantation ou autres
Enfin, les entreprises doivent être informées que la réglementation n'envisage aucune tolérance d'exécution et que les travaux feront l'objet 
d'une vérification exhaustive avec une attestation finale
Réglementation applicable :
- Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées
- Décret 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des ERP
- Arrêté du 8 Décembre 2014 fixant les dispositions prises pour accessibilité aux personnes handicapées (ERP)
- et à tous les textes sont rendus applicables par les précédents

1.10 ACOUSTIQUE
L'entreprise s'assurera du respect de toutes les prescriptions y figurant : la nouvelle réglementation acoustique s'applique dans tous les 
domaines aux prestations des différents lots du projet. 
Il appartient aux entreprises d'adapter et de prévoir tous les travaux, toutes les dispositions de mise en œuvre et tous les appareillages 
réglementés par la nouvelle réglementation acoustique
En aucun cas, les entreprises ne pourront prévaloir en phase chantier une quelconque plus-value pour se mettre en conformité avec une 
directive de la maîtrise d'œuvre, bureau d'étude ou bureau de contrôle, liée à l'application de la NRA

1.11 HYPOTHÈSES DE CALCUL

ADAPTATION AU SITE DE :
Section AH - Parcelle 0298
VILLERS-LES-NANCY - N° INSEE 54578

ALTITUDE de l'ordre de 240 mètres suivant NGF

RÉGION DE NEIGE - EUROCODE 1
Sk au sol
dS

Zone A1
0.49 kN/m²
- kN/m²

RÉGION DE VENT EUROCODE 1
Rugosité du terrain
Vitesse de référence :

Région 2
III
24 m/s

ZONE DE SISMICITE - Arrêté du 22 oct. 2010
Zone
Catégorie d'importance du bâti 
Accélération maximale
Classe de sol (EUROCODE 8)

1 - Très faible
II
agr : 0.4 m/s² - avg/ag : 0.9
ns

OROGRAPHIE
Coefficient 1

THERMIQUE
Zone climatique H1a

CLASSEMENT AEV A*2E*4V*A2

ACOUSTIQUE
Exposition au bruit BR1
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2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

2.1 PRÉCISIONS SUR LES TRAVAUX ET PRESTATIONS DU LOT

2.1.1 PRESTATIONS CONTRACTUELLEMENT DUES
Dans le cas toujours possible de contradictions apparentes ou effectives dans les prescriptions entre des informations provenant d'un même 
document ou de différentes pièces du dossier, les prestations contractuellement dues seront par défaut, les prestations décrites ou 
représentées, du niveau le plus élevé, et ce quel que soit l'ordre des pièces concernées. 
(Sauf précision écrite du maître d'œuvre suite à demande formulée par écrit à l'entrepreneur)

2.1.2 CONTENU DES PRIX
Ayant reconnu les lieux avant de soumissionner, l'entrepreneur ne pourra réclamer aucune indemnité pour sujétions particulières concernant 
les difficultés d'accès, de circulation, etc. … et les difficultés d'exécution.
Le montant de l'acte d'engagement étant forfaitaire, l'entrepreneur devra procéder, sur place, à toutes mesures nécessaires et tous sondages 
nécessaires à son chiffrage.
Le soumissionnaire reconnaît s'être rendu compte, sur place, de tous les travaux à exécuter, de leur importance et de leur nature. Il reconnaît 
avoir suppléé, par ses connaissances professionnelles aux détails qui auraient pu être omis sur les plans, dans le CCTP ou dans l'importance 
de l'ouvrage et avoir prévu, dans ses prix unitaires forfaitaires, tous les travaux indispensables dans l'ordre général et par analogie, étant 
entendu qu'il doit assurer la parfaite et complète construction de
tous les ouvrages.

Pendant la durée des travaux, la circulation automobile doit être maintenue.

Il ne pourra se faire sur la voie de circulation publique aucun dépôt de matériaux.
Les frais éventuels de voirie pendant la durée des travaux sont à la charge de l'Entrepreneur. Il se mettra en rapport avec les autorités 
compétentes pour obtenir les permissions de voirie nécessaires.
L'approche des zones dangereuses sera défendue par des barrières ou garde-corps avec si besoin est, appliques et bornes lumineuses pour 
un éclairage public de nuit.
La déclaration d'intention de commencement des travaux (DICT) est à la charge de l'entrepreneur.
L'entrepreneur devra le piquage spécifique des réseaux enterrés et souterrains.
Les branchements provisoires nécessaires au fonctionnement du chantier sont à la charge de l'entrepreneur ainsi que la consommation 
afférente et les abonnements.
Les corps d'état spécialisés qui procéderont à l'isolement des réseaux devront également mettre en place (à leurs frais) tous moyens 
provisoires ou définitifs destinés à maintenir en fonction les réseaux nécessaires au bon fonctionnement du bâtiment.
L'entrepreneur fournira avec sa remise de prix l'attestation d'assurance "responsabilité civile", y compris pour "existants" couvrant tous les 
procédés, matériels et matières utilisés pour les travaux, couvrant l'entrepreneur de tous dommages : corporels, matériels et immatériels et de 
garantir le Maître d'Ouvrage de tout recours qui pourrait être exercé contre lui du fait de l'inobservation des règlements et obligations imposés 
aux entrepreneurs

2.1.3 DECOMPOSITION DES PRIX GLOBALES ET FORFAITAIRE
Les prix forfaitaires établis dans le cadre des détails quantitatifs et estimatifs, seront des prix complets et nets. Ils tiendront compte des 
fournitures en matériaux neufs, de leur mise en œuvre par tous les moyens, de l'intégralité des matériels nécessaires au parfait et complet 
achèvement des travaux envisagés avec tous échafaudages, agrès et appareils de montage nécessaires.

L'entrepreneur est invité à présenter son offre de prix sous forme du cadre de bordereau joint en annexe (CDPGF). Les quantités portées 
seront calculées suivant les dimensions réelles à mettre en œuvre sans majoration quelconque pour foisonnement, déchets, etc...
L'entrepreneur vérifiera et s'engagera sur les quantités du bordereau qu'il remettra avec son offre.

Les erreurs de quantités, divergences ou ambiguïtés de toute sorte pouvant apparaître dans la décomposition du prix des travaux traités à prix 
forfaitaire ne peuvent, en aucun cas, conduire à une modification du prix forfaitaire porté dans l'acte d'engagement, étant précisé que les prix 
unitaires seront seuls considérés comme contractuels pour règlements des travaux modificatifs.

2.1.4 SENSIBILISATION DU PERSONNEL
L'ensemble du personnel participant à cette opération devra recevoir une sensibilisation à la démarche du tri sélectif et aux objectifs 
environnementaux recherchés et obligatoires.

2.1.5 CONNAISSANCE DES LIEUX
L'entrepreneur est censé s'être engagé dans son marché en toute connaissance de cause, après avoir visité les lieux

En particulier, lui sont parfaitement connus :
- le site et ses sujétions propres (difficultés éventuelles d'accès…)
- la nature des constructions à démolir et celles à conserver
- les contraintes relatives aux propriétés voisines et tout ce qui concerne les nuisances vibratoires et acoustiques
- les modalités d'accès par la voirie existante
- les possibilités de circulation et de stationnement
- la nature du sol, présence d'eau, sol meuble, etc.
- les sujétions des règlements administratifs en vigueur se rapportant à la sécurité sur le domaine public.

L'entrepreneur est réputé avoir pris tous renseignements utiles auprès des services concessionnaires suivant les besoins et avoir effectué tous 
relevés nécessaires, sondages divers, lui ayant permis d'apprécier l'importance et la nature des travaux à réaliser.
Il est bien entendu que l'offre de l'entrepreneur devra tenir compte de toutes les conditions et sujétions particulières d'exécution quelles qu'elles 
soient, consécutives à l'emplacement, à l'état, à la disposition ou à toute particularité des lieux.
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L'entrepreneur ne pourra arguer que des erreurs ou des omissions puissent le dispenser d'exécuter tous les travaux de sa profession ou 
fassent l'objet d'une demande de suppléments sur ses prix

2.1.6 DEMARCHES ET AUTORISATIONS
Il appartiendra à l'entrepreneur d'effectuer en temps utile, toutes démarches et toutes demandes auprès des services publics, services locaux 
ou autres, pour obtenir toutes autorisations, instructions, accords, etc… nécessaires à la réalisation des travaux de déconstruction. En 
particulier, un constat contradictoire sera réalisé avec les services de la mairie à la demande de l'entrepreneur. 
Une copie du procès-verbal de constat et un rapport photographique seront fournis au Maître d'Ouvrage et au Maître d'œuvre.

Il lui appartiendra également de prendre contact en temps voulu avec les intervenants concernés pour s'assurer que toutes les dispositions sont 
prises en ce qui concerne les démontages, les dévoiements ou coupures des branchements eau , électricité, gaz ; téléphone, égouts et autres. 
Tous les coûts engendrés directement ou indirectement par ce qui précède seront à la charge de l'entrepreneur.

Copie de toutes correspondance et autres documents relatifs à ces demandes et démarches, seront transmises au Maître d'ouvrage et au 
Maître d'œuvre

2.1.7 OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR
L'entrepreneur devra respecter tous les règlements et décrets généraux ou particuliers, applicables en la matière. Il devra prendre contact en 
temps utile avec les services locaux compétents et se renseigner sur les conditions particulières qui pourraient éventuellement lui être 
imposées par les autorités locales ou autres pour l'exécution de ces travaux de déconstruction.L'entrepreneur reconnaîtra les emplacements 
qu'il devra réserver à ses installations de chantier qui seront entièrement à sa charge, et il devra en prévoir les moyens d'accès.

Il supportera toutes les conséquences des règlements administratifs, notamment celles qui résultent des règlements de police en vigueur ou à 
intervenir, qui se rapportent plus particulièrement à la barrière sur rue, au gardiennage du chantier et à la sécurité de la circulation. Il posera 
tous les panneaux de signalisation nécessaires ainsi que tous les éclairages de nuit et prendra toutes les mesures utiles en vue de prévenir les 
usagers du danger qu'ils peuvent encourir aux abords du chantier.

Toutes mesures devront être prises par l'entrepreneur pour garantir dans tous les cas la sécurité des tiers. L'entrepreneur est tenu de conserver 
et de maintenir en état tous les réseaux existants dans l'emprise du chantier ou sur les façades jusqu'au moment du déplacement éventuel par 
les services concessionnaires.

2.1.8 ÉTUDES TECHNIQUES
L'entrepreneur aura à sa charge la fourniture des études techniques et plans d'exécution à soumettre à l'approbation de la Maîtrise d'œuvre en 
ce qui concerne la compatibilité architecturale des propositions. Il restera responsable de ses propositions techniques.

2.1.9 DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES
Les dimensions et sections des travaux indiqués sur les plans et dans les pièces écrites ne sont que des minima : l'entrepreneur se chargeant 
des travaux devra augmenter ces dimensions et sections chaque fois que le calcul ou les règles de l'art en démontreront le besoin et cela sans 
supplément. 

Le dimensionnement des ouvrages ne pourra pas par contre être inférieur aux minima indiqués dans la description des ouvrages.

2.1.10 APPROVISIONNEMENT - LEVAGE ET MONTAGE
L'entrepreneur vérifiera les possibilités d'accès au chantier avant remise de son offre. Il devra vérifier les possibilités d'approvisionner ses 
ouvrages sur le chantier. Il devra vérifier la compatibilité de ses moyens de levage et de mise en place, par rapport aux dispositions de chantier 
prévues dans son offre (Cf plan des installations de chantier.)

Toute remarque ou demande d'adaptation devront figurer dans l'offre de l'entreprise. L'absence de remarque concernant ces prestations vaut 
acceptation des conditions définies et prise en charge par l'entrepreneur de toutes adaptations nécessaires.
L'entrepreneur devra la fourniture des engins et appareils nécessaires au levage et montage compris toutes sujétions d'approvisionnement et 
accès, pose et dépose de ces installations. 

2.1.11 RÉGLEMENTATIONS ET ASSURANCES
L'entrepreneur devra respecter tous les règlements et décrets généraux ou particuliers applicables en la matière.
Il devra posséder une qualification professionnelle incluant les travaux de dépose / déconstruction. Il devra souscrire à une assurance 
particulière concernant les risques spéciaux des travaux de déconstruction et garantissant les dommages pouvant être occasionnés aux 
ouvrages existants.
Nota : l'entrepreneur joindra à sa soumission une copie du certificat O.P.Q.C.B. de ses qualifications

2.1.12 CONDITIONS PARTICULIÈRES AUX TRAVAUX
Le chantier ne sera ouvert qu'après autorisation régulièrement délivrée par les services compétents.
L'entrepreneur devra respecter les heures d'ouvertures du chantier qui lui auront été notifiées.
En tout état de cause, l'entrepreneur sera tenu de respecter les modifications des horaires de travail qui pourraient éventuellement lui être 
imposées en cours de chantier.
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2.1.13 BRUITS DE CHANTIER
Les bruits de chantier ne devront en aucun cas dépasser les niveaux sonores fixés par la réglementation municipale.
A défaut de réglementation municipale, les dispositions de le réglementation générale concernant la limitation des nuisances provoquées par 
les chantiers de travaux, seront strictement applicables, notamment la circulaire du 16 mars 1978 relative aux bruits émis par les engins de 
chantier et ses annexes, ainsi que les différents arrêtés visés dans cette circulaire.

2.1.14 SALISSURES DES VOIES DU DOMAINE PUBLIC
Pendant la durée des travaux, les voiries, trottoirs, etc… du domaine public, devront toujours être maintenus en parfait état.

Travaux de terrassements
Tous les gravats et décombres tombés sur le domaine public lors des travaux de déconstruction, devront immédiatement être enlevés et le sol 
balayé et lavé le cas échéant.

Nettoyage des roues de camions
À chaque sortie de chantier sur la voie publique, il sera prévu un dispositif pour le décrottage des roues de camions et engins. Ce dispositif 
devra être conçu de manière telle que toutes les boues, les mottes de terre, les gravats, etc… soient extraites de l'entraxe des pneus ou de 
leurs dessins avant circulation sur le domaine public.

Chutes de matériaux des bennes
À l'occasion de toute sortie sur le domaine public d'un véhicule en charge, l'entrepreneur devra vérifier qu'aucun élément du chargement ne 
peut tomber du véhicule sur les chaussées ou trottoirs et provoquer des dommages aux tiers ou aux véhicules en stationnement à proximité du 
chantier. 
Un homme de chantier dédié à la circulation se chargera systématiquement de la vérification au départ des véhicules.

2.1.15 SAUVEGARDE DES INSTALLATIONS EXISTANTES
L'entrepreneur devra prévoir et réaliser ses travaux en tenant compte des obligations et sujétions d'exécution spéciales qui lui seront imposées 
par les conditions de chantier particulières, notamment 

Utilisation de gros engins
L'attention de l'entrepreneur est attirée sur les risques que pourraient éventuellement présenter l'utilisation de gros engins pour l'exécution des 
travaux.  En tout état de cause, il est ici formellement spécifié que l'utilisation de tels engins ne devra en aucun cas :
- causer des vibrations d'une ampleur telle qu'elles seraient perceptibles dans les bâtiments existants,
- entraîner par suite des manœuvres et des vibrations, des désordres mêmes minimes aux constructions existantes.

Sauvegarde des installations existantes
L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions et toutes précautions pour garantir et sauvegarder dans leur état actuel
toutes les constructions et installations existantes à conserver, pouvant subir du fait de ses travaux, directement ou
indirectement, des dommages ou des désordres.

Ouvrages avoisinants
Toutes dispositions particulières devront être prises par l'entrepreneur pour sauvegarder les ouvrages avoisinants avec ses zones de chantier, 
et ce avant, pendant et après les travaux de dépose / déconstruction. 

Dans le cadre de ces dispositions, l'entrepreneur aura notamment à sa charge :
- la mise en place de tous étaiements et autres dispositifs qui s’avéreront nécessaires et leur maintien pendant la durée nécessaire,
- la conservation des murs de structure
- toutes reprises de cloisons existantes ou de maçonneries nécessaires,
- et toutes autres dispositions qui s'avéreraient nécessaires.

En résumé, l'entrepreneur aura implicitement à sa charge toutes les dispositions nécessaires pour assurer et garantir dans tous les cas , la 
sauvegarde et le maintien sans dommage des ouvrages avoisinants pendant et après l'exécution des déconstructions.

2.1.16 FRAIS DIVERS
Tous les frais de branchements, d'exploitation ou de consommation d'eau, d'électricité, téléphone seront à la charge du présent lot, ainsi que 
tous les frais d'occupation de voirie ou de domaine public.

2.1.17 DOMMAGES AUX TIERS
Il est entendu que pendant toute la durée des travaux et jusqu'à la réception définitive, l'entrepreneur sera seul responsable vis à vis des tiers 
de tous les dommages et de toutes leurs conséquences préjudiciables de quelque nature que ce soit, résultant de tous les travaux effectués en 
suite du marché.
Si le Maître d'Ouvrage venait à être recherché directement par des tiers à quelque titre que ce soit et sous quelque forme que ce soit, 
l'entrepreneur supporterait seul définitivement et sans recours vis à vis du Maître d'Ouvrage toutes indemnités qui seraient reconnues au profit 
des tiers.
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2.1.18 RÉPARATION ET REMISE EN ÉTAT
L'entrepreneur étant responsable de toutes dégradations de quelque nature que ce soit, tous les frais de réparation et de remise en état seront 
à sa charge, que les travaux soient effectués par lui-même ou par un autre entrepreneur sur la demande expresse du Maître d'œuvre et du 
Maître d'Ouvrage, notamment lorsque ces travaux demandent une compétence particulière ou présentent un caractère d'urgence.
L'état des lieux effectué avant ouverture du chantier est considéré comme pièce contractuelle du présent marché et devra être contresigné par 
l'entrepreneur.

2.2 CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT DE LA MAÎTRISE DE CHANTIER

2.2.1 ORGANISATION GÉNÉRALE
En phase chantier, pour plus de clarté et d'efficacité, nous distinguons deux types de réunions :
- les réunions de mises au point
- les réunions de suivi de chantier

2.2.2 RÉUNIONS DE MISE AU POINT 
La mise au point du dossier d'exécution se réalise principalement pendant le mois de préparation de chantier. Les réunions nécessaires à la 
mise au point du dossier d'exécution sont distinctes des réunions de chantier. Elles se déroulent, en fonction des sujets abordés, soit à l'agence 
d'architecture, soit chez le B.E.T., soit chez l'un des entrepreneurs. Elles auront pour objet :
- la mise en cohérence du dossier d'exécution avec les techniques et modes opératoires des entrepreneurs
- la gestion des interfaces entre intervenants
- l'établissement des dossiers définitifs d'exécution des ouvrages.

2.2.3 RÉUNIONS DE CHANTIER
Les réunions de suivi de chantier ont pour objet :
- la vérification de l'exécution des travaux dans le respect du marché de travaux et du parti architectural.
- l'apport de précisions sur les travaux à venir
- la vérification du respect du cadre planning
- a vérification du respect des clauses annexes 

2.2.4 DIFFUSION & CIRCULATION DES PIÈCES
Les règles de diffusion et de circulation des pièces seront arrêtées en phase de préparation de chantier. L'entrepreneur aura à charge de 
diffuser au minimum 4 exemplaires de ses documents :
- 1 exemplaire au maître d'ouvrage
- 1 exemplaire au maître d'œuvre
- 1 exemplaire au bureau d'étude
- 1 exemplaire au coordonnateur sécurité

2.2.5 VISAS DE LA MAÎTRISE D'ŒUVRE (CONDITION & DÉLAIS)
Les visas définitifs sur les plans d'exécution ne peuvent être établis par la maîtrise d'œuvre, que lorsque celle-ci dispose de l'ensemble des 
documents permettant de juger de la compatibilité globale des dispositions proposées avec le projet.

Le délai pour l'établissement des visas est de 15 jours après réception des éléments.

2.3 PRÉPARATION DE CHANTIER

2.3.1 OBJECTIFS GENERAUX
La phase préparation de chantier à pour but :
- d'obtenir les différentes autorisations administratives nécessaires à la réalisation du chantier
- de réaliser les installations de chantier
- de procéder à la mise au point du projet pour exécution.
- de finaliser un planning d'intervention

2.3.2 AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES  & CONCESSIONNAIRES
L'entrepreneur doit engager toutes les démarches administratives de circulation ou d'occupation du domaine public pour obtenir les 
autorisations nécessaires au lancement du chantier.
Il doit également engager toutes les démarches au prêt des différents concessionnaires concernés par le projet, pour définir les modalités de 
raccordement aux réseaux.

2.3.3 INSTALLATION DE CHANTIER
L'entrepreneur est chargé de l'installation de chantier doit remettre son plan d'installation de chantier ainsi que son plan particulier de sécurité et 
de protection de la santé au maître d'œuvre, et au coordonnateur sécurité éventuel

Ces documents doivent faire l'objet de la validation du coordonnateur sécurité avant la mise en place des installations de chantier.

Le plan d'installation de chantier devra faire apparaître :
- la position des bungalows (local réunion - stockage matériel - local du personnel +sanitaires..)
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- la localisation des zones de stationnements intérieurs et extérieurs
- l'implantation des bennes à déchets et gravats et leur mode d'enlèvement
- la localisation des zones de tri, de stockage de matière et matériaux
- la localisation des zones de préparation et fabrication foraines
- l'emprise du chantier en fonction du phasage des terrassements
- l'emprise du chantier sur le domaine public
-  l'implantation des installations

L'implantation des installations et clôtures de chantier doit être réalisée pendant la durée de la phase préparation de chantier

2.3.4 MISE AU POINT DU PLANNING
L'entrepreneur remettra au maître d'œuvre les délais de réalisation tâche par tâche. Ces délais feront apparaître : 
- les délais de livraison
- les délais de préparation en atelier
- les délais d'intervention sur le chantier

Un planning détaillé des interventions sera élaboré sur la base des données de l'entrepreneur. Ce planning devra respecter le délai global fixé 
au marché  et les contraintes d'ordonnancement des tâches mises à jour pendant la période de mise au point du projet.

C'est ce planning qui deviendra contractuel et qui servira de base à l'application des pénalités en cas de retard

2.4 APPROCHE ENVIRONNEMENTALE & DÉVELOPPEMENT DURABLE

2.4.1 CHANTIER A FAIBLE NUISANCE

2.4.1.1 Nettoyage du chantier
Le chantier doit être maintenu propre par l'entrepreneur. Le nettoyage de l'installation de chantier et des abords du bâtiment doit être quotidien. 
Il sera renouvelé sur simple demande de la maîtrise d'œuvre si les objectifs de propreté ne sont pas atteints. 

2.4.1.2 Chantier propre - engagement de l'entreprise
Le chantier vert implique l'engagement de cinq actions spécifiques :
 1) Une action d'information des riverains et du personnel du chantier
 2) La limitation des nuisances dues au chantier (bruit, poussière, boue, ...)
 3) La limitation des risques d'accidents et sur la santé des intervenants sur le chantier
 4) La limitation des pollutions (rejets sur le sol, dans la nappe phréatique, dans l'air)
 5) Le tri sélectif des déchets de chantier

L'entrepreneur s'engagera également au respect des engagements de base et ceux spécifiques figurant à la Charte de Confiance du maître 
d'ouvrage

2.4.1.3 Action d'information
INFORMATION DES RIVERAINS ET DES USAGERS
Le plan de communication avec les riverains et des usagers vise à établir une relation quasi contractuelle entre l'entrepreneur,  le voisinage et 
les usagers du complexe sportif. Il comporte une première action d'information générale sur les conditions de réalisation du chantier lors du 
mois de préparation de chantier. Au cours du déroulement du chantier, il comportera des actions de mise à jour pour informer des modifications 
du déroulement de l'opération. Il préviendra à l'avance le voisinage des interventions indispensables génératrices de nuisances.
Ce plan comportera au minimum une réunion avec le voisinage, lors du mois de préparation de chantier. Un document concrétisera l'essentiel 
des informations. Les mises à jour pourront se faire par diffusion de feuillets d'information.
La rédaction et la diffusion du plan de communication seront à la charge de l'entrepreneur.

INFORMATION DU PERSONNEL DU CHANTIER
Le plan de communication avec le personnel de chantier est assimilable à un plan de sensibilisation et de formation à la gestion "verte" du 
chantier.
Les cinq actions mentionnées ci-dessus seront développées. L'implication contractuelle du personnel dans ce processus sera au cœur de 
l'action de formation.

INFORMATION DES USAGERS DES LIEUX EN CAS DE CHANTIER EN SITE OCCUPÉ
Le plan de communication avec les usagers des lieux occupant le site pendant les travaux est en même temps un plan de sensibilisation aux 
contraintes de chantier et une prise en compte des contraintes de fonctionnement des usagers du site.

Ce plan comportera au minimum une réunion avec les usagers en phase de conception pour prise en compte des contraintes d'usage, une 
réunion lors du mois de préparation de chantier pour mise au point des modalités de fonctionnement du chantier. Un document concrétisera 
l'essentiel des dispositions prises, il sera rédigé et diffusé par l'entrepreneur.
Des réunions bimensuelles permettront d'ajuster le dispositif en fonction des nouvelles contraintes.

2.4.1.4 Limitation des nuisances dues au chantier
L'entrepreneur définira les mesures prises pour limiter les nuisances dues au chantier. Il devra scrupuleusement veiller au respect des règles 
définies, notamment au regard du bruit et des poussières.
L'entrepreneur fera des propositions pour réduire les nuisances dues notamment à :
- l'émission de bruit, bruits produits par les différentes machines et bruits des actions menées sur les lieux ....
- l'émission de poussière, les travaux produisant des poussières feront l'objet d'un arrosage en pluie, y compris lors de la manutention des 
gravats
- la présence de boue sur le chantier, l'accessibilité du chantier sera assurée par la préparation des surfaces destinées à un usage de stockage 
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ou de roulement (constitution d'un blocage du fond de forme).
- l'émission d'odeur ou de fumée, aucun produit ne devra être brûlé sur place. Les dispositions seront prises pour éviter l'émanation de gaz nocif 
ou d'odeurs agressives et désagréables.

2.4.1.5 Limitation des risques d'accidents et sur la santé des intervenants sur le chantier
Les dispositions en la matière seront proposées par l'entrepreneur, dans la production de son PPSPS. Ces mesures devront être validées par 
le coordonnateur sécurité. 
L'entrepreneur devra mettre en place les moyens pour faire respecter les dispositions définies. Le cahier des charges devra comporter au 
minimum les volets suivants :
- dispositions au regard du bruit
- dispositions au regard des émanations de gaz nocifs
- dispositions visant à éviter les accidents de travail
- dispositions sanitaires sur le chantier

2.4.1.6 Limitation des pollutions
Aucun rejet ne devra être effectué sur le chantier (liste non exhaustive) :
- pas de rejet d'eau polluée ou de liquide de toute nature dans le sol
- pas d'enfouissement de déchets (nettoyage des fonds de fouilles avant remblais)
- pas de brûlage de déchets

2.4.2 GESTION DES DECHETS

2.4.2.1 Tri sélectif des déchets de chantier
L'entrepreneur aura à charge de mettre en place le système général de gestion des déchets en optimisant les filières de recyclage. 

Ce plan intégrera notamment les produits de démolitions, terrassements et restes de béton 
L'entrepreneur précisera quelle filière sera utilisée pour chaque type de matériaux

2.5 CONDITIONS DE LIVRAISON DES TRAVAUX

2.5.1 PARFAIT ACHEVEMENT & FINITIONS
En fin de chantier, l'entrepreneur devra s'assurer de la parfaite finition de leurs ouvrages avant la réception des travaux. L'Entrepreneur devra 
toutes fournitures, prestations et sujétions nécessaires à une parfaite exécution, à une excellente finition de ses ouvrages.
À la livraison des installations complètes, en parfait état de fonctionnement, et parfaitement finies, tant dans leur technicité que dans leur aspect 
esthétique.

2.5.2 NETTOYAGE DE VOIRIE
Un nettoyage général des voies empruntées par les véhicules de chantier devra être réalisé ainsi que le nettoyage des voies qui auraient été 
empoussiérées par les travaux.

2.5.3 NETTOYAGE DE FIN DE CHANTIER
Un nettoyage général devra être réalisé pour la tenue des opérations préalables à la réception.

2.5.4 NETTOYAGE DE LIVRAISON
Le nettoyage final devra être réalisé pour la date de livraison de l'ouvrage. Il sera répété autant de fois que nécessaire, sans frais 
supplémentaires, s'il devait ne pas satisfaire au maître d'ouvrage ou au maître d'œuvre.

2.5.5 CONTRÔLES & ESSAIS
Tous les contrôles et essais devront être réalisés avant les opérations préalables à la réception.

2.5.6 REMISE DES CERTIFICATS, ATTESTATIONS & AVIS TECHNIQUES
L'entrepreneur constituera un dossier complet de tous les certificats, attestations et avis techniques concernant son intervention, qu'il remettra 
au maître d'œuvre et au bureau de contrôle avant les opérations préalables à la réception.

2.5.7 REMISE DES DOE
L'entrepreneur fournira un Dossier des Ouvrages Exécutés en 3 exemplaires papier et sur 1 exemplaire sur support informatique
La réception définitive ne pourra pas être prononcée si le DOE n'a pas été fourni.

3 DESCRIPTION DES OUVRAGES

3.1 PORTE SECTIONNELLE

3.1.1 PORTE SECTIONNELLE MOTORISÉE AVEC PORTILLON

Fourniture et pose d'une porte sectionnelle en acier galvanisé laqué conforme à la norme EN 13.241-1, bénéficiant de l'attestation de 
conformité CE :
- tablier en panneaux composite avec parement en tôle métallique aux 2 faces et remplissage par mousse polyuréthane
- assemblage des panneaux par charnières invisibles avec joints d'étanchéité horizontaux
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- rails de guidage fixés sur face intérieure des voiles béton et suspendu en sous face de plancher
- interposition de rupteurs thermiques verticaux entre ferrures et voile béton
- manœuvre par dispositif de motorisation radio-commandé par émetteur
- apparence extérieure du tablier identique à celle de la porte déjà en place
Compris plus-value pour thermolaquage en usine, teinte au choix dans le nuancier RAL

Dimensions du tablier : largeur 300 cm / hauteur 260 cm

Portillon
Incorporation d'un portillon incorporé dans les panneaux du tablier :
- vantail en panneaux de même nature que ceux du tablier
- encadrement de vantail par profils métalliques laqués de même teinte que la porte
- montage sur charnières invisibles pour ouverture vers l'extérieur,
- serrure de sécurité multi-points pour verrouillage de chaque panneau, réservation pour cylindre de sécurité
- ferme porte intégré auto-bloquant
- poignée aluminium finition inox
Portillon équipé d'un micro-contact empêchant l'ouverture de la porte lorsque le portillon est ouvert

Motorisation
Groupe oléo-électrique à mouvement réversible alimenté en 230V monophasé 10A, puissance 250W,
Sonde thermique intégrée au groupe de motorisation, transmission par bras de manœuvre télescopique

Coffret de commande
Pose à proximité de la porte  avec sectionneur cadenassable 
Raccordement sur boîtier d'alimentation du présent lot
Logique de commande pouvant accepter tout type d'information (radio, lecteur de carte, contact à clés, etc…)
Ouverture commandée par bouton poussoir à l'intérieur du local
Fonctionnement sur site prévu par radio-commande

Sécurité
Système de débrayage de la motorisation depuis l'extérieur et l'intérieur du local en cas de coupure de courant
Boîtier à clef pour débrayage du moteur depuis l’extérieur
Mouvement réversible à tout moment avec possibilité de dégagement d'une personne
Feux clignotants indiquant l'ouverture de la porte sectionnelle intérieur et extérieur
Tranche de sécurité anti-écrasement en bas du tablier,

Acoustique
Niveau de pression acoustique ne devant pas dépasser 35 dB dans les locaux contigus

Mise en service
Réglages et essais nécessaires au bon fonctionnement de la porte
Formation du personnel à l'utilisation des équipements (3 personnes)

Garantie de parfait achèvement
La présente prestation intégrera  un contrat d'entretien pour une durée de 12 mois à compter de la date de réception des ouvrages

Localisation : 
- porte sectionnelle extérieure

3.1.2 RADIO-COMMANDES

Fourniture d'émetteurs à radio commande bi-canaux à code individuel programmable permettant d'ouvrir la porte sectionnelle décrite ci-avant

Localisation : 
- pour porte sectionnelle, à raison de 5 émetteurs
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